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pour celui de Pontoise, dans l’Echo Puntoisien ; — pour celui de Rambouillet, 
dans l’Annonciateur de Rambouillet. »

S ïc i i r c s  <ïw U h e îîî i ï î  d e  fer» —  Seinrice t fH iv e r  a p a r tir  du  3 N ovem bre  1873.

STATIONS

' ma in.
OBiits* D-t 1 21
Toürt..........
A n g e r v il l e . .  
M onne*  ville  
é t a »i j *i ;s
KtkÉCHY . . . .  
GhaMARANDE.
Lardy . . . . . .
R u e  I» A Y . . . . .
Hr é t ig n y  . . .  
P a u ». Arr.

2 10

2 56

3 32
4 20

maun. 
•2 16

4 39

n.atin.
2 43

4 7

5 5

f»
l rfrcL

56
12 3 l 2 S

»4
i l re et.

6«
12 3

1 *«
12 8

tm
12 3

7
l 2 3 STATIONS t

1 î 3
3

1" cl.
53

1 2 3
5

P» cl.
9

12 3
41

1 2 3
57

1 2 3
59

1 2 3
13

1" cl.
•  7

1“ cl.
«1

1 2 3
71

1 2 3
73

1 2 3 ”  (1 2,3
s*tr. soir. soir soir, mat n. malin. matin. matin. matin. soir. soir. soir. soir. soir soir. soir. soir. soir.

•2 » 3 40 7 23 1 8 49 9 25 Il » l'vnu.. Dép 1 7 15 9 10 9 20 le 45 11 45 1 4U 5 » 6 - 7 45 8  45 9 ot 10 5 10 45 12. 30
2 50 4 48 > 9  32 10 35 Il 49 Brétigny.. .. 6 15 , 9 49 10 33 > 12 59 2 58 6 20 7 14 8 19 9 23 10 10 11 15 11 35 I 58

5 12 > 9 52 > S Bo u r a y ........... 8 34 > 10 52 > 1 17 3 17 6 41 7 32 S > 10 28 » » »
5 22 » soir. > » > La r d y ............. 8 41 » 11 » S ] 23 3 24 6 47 7 38 » * 10 34 » » »

3 30 3 45 5 50 8 47 9 » 10 23 H 24 12 37 C b a e a r a n d b . 8 48 » H 7 S 1 30 3 31 6 54 7 45 » > 10 41 > »
6 2 » 9 11 > » E t r é c h y ____ 8 54 S Il 13 » 1 36 3 37 7 2 7 51 79. » 10 47 > » »

4 3 6 9 > 9 18 > S » F .T A M I 'E M 9 15 10 18 11 25 11 46 1 54 3 f.6 7 21 8 3 8 48 9 54 10 59 11 54 12 14 2 55
> 4 10 6 17 » 9 25 > » » .Mo n n e r v il le 9 48 » S 2 24 4 29 7 51 S » » »

4 17 6 24 > 9 32 j » » > A n g e k y il l b . . 9 57 > » 2 32 4 38 8 » » 10 22 » »
4 » 4 40 6 44 > 9 53 10 59 11 59 1 13 T o c r y ............... 10 22 11 > » 2 54 5 3 8 24 9 26 10 30 12 40 1 6 4 16
4 40 j 5 50 7 56 O 50 11 1 | 11 44 12 45 1 55 O H L K i . lS . J r 11 23 11 44

t
1 II 3 50 6 4 9 23 10 17 11 27 1 31 2 2 5 23

Train n" 403. Départ d'Élampes pour Orléans : 5 b. 17 m., matin. | Monnerville, 6 7. | Aogerville, 6 19. | Toury, 7 4. | Orléans, arrivée, 8 h. 35 m., matin

SOUS PRÉFECTURE D’ETAMPES.

Le Préfet de Seine-et-Oise, Chevalier de la Lé
gion d’Honneur, ,

Vu l’artrele 23 du décret du 47 février 4852;
Vu le décret du 28 décembre 4S70 ;
Vu les instructions ministérielles y relatives ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 4872 

rendu poctc l’année 4873 ;
A r r ê t e  :

Article pr em ier .
Les annonces judiciaires et légales prescrites par le 

druil civil, les codes de procédure on de commerce, et 
par les lois spéciales pour la publicité ou la validité 
des actes, des procédures ou des Contrats, seront insé*- 
rées, pendant l’année 4874 , dans un au moins des 
journaux ci-après désignés pour le département de 
Seirie-el-O'rse.

Arrondissement de Versailles.
La Concorde, courrier de Versailles ;
Le J o u rn a l de Seine-et-Oise,•
Le Libéral de Seine-et-Oise ;
L’Union libérale et démocratique de Seine-et-Oise.

Arrondissement de Corbeil.
L’Abeille de Corbeil.

Arrondissement d’Etampes.
L’ABEILLE D'ETAMPES.

Arrondissement de Mantes.
Le Journal de Manies.

Arrondissement de Pontoise.
L’Echo Pontoisien.

Arrondissement de Rambouillet.
L'Annonciateur de Rambouillet.

Art. 2.
Le tarif du prix d’impression est fixé à quinze cen

times par ligne de trente-quatre lettres, caractère gail
larde, l’n pris pour type de justification, et à vingt cen
times par ligne do quarante lettres et au-dessus.

Art. 3.
Le coût d’un exemplaire légalisé est réglé, non com

pris le droit d’enregistrement, à quarante centimes. 
Art. 4.

Dev ront être insérées gratuitement, dans les journaux 
sus-indiqués, les annonces et publications qui seraient 
nécessaires pour la validité et la publicité des contrats 
et procédures dans les affaires suivies par application 
de la loi des 29 novembre, 7 décembre 1850 et 22 jan
vier 18ol„ sur l’assistance.

Art. 5.
Conformément au paragraphe dernier de l’art. 696 

do code de procédure civile, les annonces de tonte 
espèce relatives à la même affaire, seront insérées dans 
la feuille qui aura reçu la première.

A r t . 6 ,

Les journaux désignés en Particfë 4" seront tenus 
d’insérer gratuitement, dans chacun de leurs numéros, 
un avis ainsi conçu :

« La publication légale des actes de société est obli
gatoire pour l’année 18*4, dans 1 uu des journaux sui
vants :

« Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde, courrier de Versailles, le Journal de Seine-et- 
Oise, le Libéral de Seine-et-Oise, ['Union libérale 
et démocratique de Seine et-Oise.

« Pour l’arrondissement de Corbeil, dans le journal 
Y Abeille de Corbeil.

« Pour ParronJissemenl d’Etampes, dans le jour
nal Y Abeille d’Etampes.

< Pour l’arrondissement de Manies, dans le Jour
nal de Manies.

« Pour l'arrondissement de Pontoise, dans YEcho
Pontoisien.

« Pour l’arrondissement de Rambouillet, dans l’An- 
nonciateur de Rambouillet. »

Fait à Versailles, le 31 décembre 4873.
Signé : II. LIMBOURG.

Pour expédition :
Le Secrétaire géiiéral,

Signé : FABRET DE TUITE.
Pour copie couforme :

Le Sous-Préfet,
G. de SAINT-QUENTIN. 

----------------------------- - --------— -

ÉTAMPES.
C a i s s e  d ’é p a rg -n c .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 5,539 fr., 
versés par 37 déposants dont 5 nouveaux.

II a été remboursé 4,440 fr. 36 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

2,048 fr., versés par 16 déposants dont 4 nouveau.
Il a été remboursé 1,530 fr. 32 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

260 fr., versés par 2 déposants.
il a été remboursé 4 85 fr. 36 c.
Les recelles de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 2,474 fr., versés par 48 déposants dont 3 nouveaux.
Il a été remboursé 1,089 fr. 56 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

795 fr., versés par 5 déposants dont 4 nouveau.
Il a été remboursé 607 fr. 82 c.

P o l i c e  c o r r c c t i o n n c ï l e .

Audience du 18 Février 1874.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements saivanls :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  G i l l o t i n  Albert Alfred , 47 ans, cultivateur à 
Fonienetie, commune d’Abbévilfe; 46 fr. d’amende et 
aux dépens, pour chasse snr le terrain d’autrui sans le 
consentement du propriétaire.

—  Laissé Francineite-Eugénie, 51 ans, veuve de 
Jacques-Nicolas Chevallier, demeurant à Boissy-sous- 
Saiu»-Von; 8 jours de prison et aux dépens, pour 
mendicité.

— Bonneau Julienne-FIore-Césarine, 50 ans, femme 
de Antoine-Jerome Sallier; — Saluer  Césariue José
phine, 24 ans, cultivatrices, demeurant ensemble à 
Méréville; la fille Sallier 4 fr. d’amende; la femme 
Sallier 20 fr. d’amende, 4 0 fr. de dommages-intérêts 
et aux dépens solidairement, pour vente et mise en 
vente de lait falsifié.

Le 4 4 de ce mois, dans l’après-midi, le sienr 
Théophile Chauvet, entrepreneur de camionnage au 
chemin de fer, a été mordu par l’un de ses chevaux au 
moment où il l’attelait à son charriot. Cet animal qu’il 
avait depuis huit jours seulement, lui a enlevé avec les 
dents le bas de la joue droite et une partie du cou.

31. le docteur Muret a été appelé aussitôt a donner 
ses soins au blessé qui, depuis l'accident, éprouve 
d’affreuses douleurs.

en mouvement, le nommé Barré Maximin voulut mon
ter sur la machine pour l’alimenter de paille; bien 
qu’un de ses camarades l'aidât et le soutînt par la main, 
son pied glissa et il fut pris dans les rouages. Son bras 
gauche, engagé dans les engrenages, a été broyé avant 
qu’on ait pu arrêter la machine. Barré a été aussitôt 
après l’accident transporté à l’Hospice de noire ville, 
et le lendemain il dut subir l’ampüiation de son bras.

Ce malheureux , qui habile le Tronchet, est âgé de 
trente-cinq ans, il est marié et père de trois enfants. 
Son état éSt aussi satisfaisant qu’on peut le désirer 
après une aussi douloureuse opération.

9

T h c à t :* e  d ’ê t a D ip c » .

La représentation de quinzaine qui devait avoir lieu 
demain, est ajournée au dimanche 4" mars; — les 
vrais amateurs ue s’en plaindront pas lorsqu’ils appren
dront que ce retard de huit jours aura pour résultat 
l’apparition, sur la scène d’Etampes, de l’incomparable 
artiste qui a créé, vers 1830! Saint -  Mégrtn , dans 
Henri III  et sa cour, Antony et tou* les amoureux 
byronien* ei romantiques de l’époque; puis, — un peu 
plus lard, — L’Honneur et l’Argent, la Conscience, 
te Médecin des Enfants, etc., etc.

Laferrière esl encore très-jeune, — ne riez pas, lec
teurs, — il le sera toujours I car, comme l’a dit récem
ment un spirituel criltque parisien, — <i Laferrière 
« doit avoir dans sa cave de l’eau de Jouvence en bou- 
< teilles, a

N’allei pas croire qa’il nous offrira , le 1er mars, Hn 
de ses rôles d’il y a quarante ans, le surprenant artiste 
est trop coquel pour eu agir ainsi : c’est André Didier, 
de la Maison du Mari, sa réceute création dans le 
magnifique drame que MM. X. de Montépin et Kerrani 
oui fait jouer, avec tant de succès, au théâtre Cluny, 
dans les premiers jours de novembre dernier.

Préparez vos lorgnettes, mesdames, après Déjazet — 
Laferrière l

S’il restait une seule place à louer, pour cette repré
sentation, nous rougirions d’être Etampois !

*ir* Le 17 février une femme, dont le mari habite 
Orléans, a été surprise eu flagrant défit d’adultère. 
Celte femme et son complice ont été , par les soins du 
Commissaire de police, écroués à la maison d’arrêt de 
la ville, eu aUeadaul qu’iiS puisseui comparaître devant 
la Justice.

Samedi dernier, dans l’après-midi, un grave acci
dent es! arrivé à la ferme d’Ardennes, Commune de 
de Saint-Hilaire; la machine à battre le grain elatt

A propos d’un usage qui se pratique autour de l’é
glise Jf.-D. d’Etampes et particulièrement dans le 
cloître.

Sacer est locus. extra mejite.
Perse.

C’est nn lieu saint, allez faire vos 
ordures ailleurs.

L’église Notre-Dame d’Etampes est l’un des édifices 
religieux les plus remarquables de la ville; malgré la 
bizarrerie de sa conformation et son manque de régu
larité, l’aspect exrérieur de ce mouuinent révèle toute 
son ancienneté ; le rang de créneaux qui couronne l’é
difice et qui lui donne un air de forteresse fixe l’allen- 
trou des visiteurs, la tour du clocher et sa flèche octo
gone flanquée à sa base de quatre clochetons percés à 
jour sont d’âne forme élégante et légère. Nul édifice ne 
mérite plus d’être conservé et surtout d’être respecté 
que celle jhelle église sise dans le quartier le plus ha
bité, au centre d’Etampes-le-Chatel, dont elle fait l’un 
des principaux ornement*. Cependant lorsque nous 
passons auprès de ce monument, nos regards et notre 
odorat sont péniblement affectés de la présence autour 
de ses murs et jusque sur les marches du temple, de 
matières sales et repoussantes; enfin certains habitants 
du quartier oui adopté avec une espèce d’affectation les 
abords de la maison de Dieu pour y déposer régulière
ment le fruit de leurs entrailles. Si nous traversons la 
cour du cloître, le spectacle varie, mais il u’esl pas 
plus attrayant pour cela, ou s’y satisfait sans scrupule 
et sous le tnz des passants, c’est là que l’on vient payer 
le tribut journalier auquel la digestion nous soumet. Ce 
n'est pas tout, on a fait de cet endroit une espèce de 
sentine publique, toutes les ordures, toutes les immon
dices, tous les débris dout uu veut se débarrasser, tous 
les chats morts, fous les pots cassés, ou vient les dépo
ser contre les murs de l’église; c’est là art usage indécent 
qui dénote de la part de ceux qui le pratiquent mie es
pèce de mépris pour les édifices religieux, uu manque 
de respeec pour la maison de D eu ; ces dépôts journa
liers de matières sales, infeetes et corrosives contribuent 
à dégrader le monument, et nuisent à la salubrité du

quartier. On ne tolérerait pas cet usage autour des bâ
timents de la Mairie, du Tribunal, de la Prison, etc., 
un simple particulier ne souffrirait pas qu’on fil ainsi 
des abords de sa maison, un lieu d’aisances publiques. 
Pourquoi souffrir qu’on déshonore ainsi uu édifice re
ligieux? Le texte latin que nous avons écrit en fêle do 
ces courtes observations nous donne sur celte question 
un enseignement que nous ne devrions pas avoir be
soin d’aller chercher chez les païens ; ceux-ci ue souf
fraient pas de pareils scandales, pourquoi nous mon
trer moins soucieux de la dignité de nos temples que 
les adorateurs des faux dieux? C’est un lieu saint, al
lez faire vos ordures ailleurs.

D’ailleurs, les faits que nous signalons ne sont pas 
permis, ils sont formellement interdiis par la loi pé
nale, ils constituent des contraventions, qui quelquefois 
peuvent avoir le caractère d’un délit et amener les au
teurs et leurs parents comme civilement responsables 
devant le juge ae simple police ou môme devant la po
lice correctionnelle.

Espérons que nos observations seront comprises et 
que ces abus cesseront, .-«aiis que les personnes char
gées de veiller à l’entretien de t’eglise aient besoin de 
recourir à des moyens rigoureux de répression.

P . F .

9me Supplément à YEssai de Bibliographie 
Etampuise.

Deuxième série. — (Suite).

RECUEILS GÉNÉRAUX ET AUTRES OUVRAGES QU IL IM
PORTE DE CONSULTER POUR ÉTUDIER NOTRE UISTOIRE
LO C A LE.

4°. — Géographie historique de la Gaule.
Fleuves et rivières de la Gaule et de la France au 

Moyen-âge, par Alfred Jacobs.
Paris, Durand, 1859. In 8° de 25 pages.
5°. — Document relatif à la Géographie de la 

Gaule antérieur au ixe siècle, par M. F. Bourquelol, 
de la Société des antiquaires de France.

(Extrait de l’Annuaire de cette société pour 1854).
Paris, imprimerie de Crapelel. 32 pages in-8°.
6°. — Essai sur le système des divisions territo

riales des Gaules, depuis T âge romain jusqu’à la fi b 
de la dynastie carlovingtenne, par Guérard.

Paris, 4832. In-8°.
7°. — Liste de Bailliages et Sénéchaussées de 

France, distribués par provinces et par pays, confor
mément à un ancien tableau de la superficie du royau
me, par Gorré, employé aox archives.

Paris, imprimerie de Crapelel, 1849. In-8° de 41 
pages.

(Extrait de l’Annuaire de la société de l’bisluire de 
France pour 1850).

8°. — Description générale et particulière de la 
France, publiée par de Laborde, Gueltard, Beguif- 
lel, etc.

Paris, Lamy, 1791 -4796. 12 tomes en II vol. gr. 
in fol., pl., dem. rel.

9°. — Le Grand Aulmosnier de France, par 
maislre Sébastian Rouillard de Melun, advocat en par
lement.

A Paris chez David Douceur, rue Saint-Jacques, 
au Mercure-Arresté, 1607. In-12.

Livre rare, mal digéfé, mais savant et singulier, à 
consulter pour l’origine des hôpitaux et le régime des 
lépreux en France.

Ou trouve à la fin de ce volume le catalogue de tous 
les Hôtels-Dieu et maladreries de France étant de 
fondation royalle, dressé par messire Jean d’Aussy, 
évêque de Langres et grand aulmosttier du ruy Charles 
septies me. *

— Polgptique de l’abbé Irminon, ou dénom
brement des manses, des serfs et des revenus de l’ab-



topiques de l'eau de gésier d’oie !... el autres inepties 
analogues. L’Académie avec un imperturbable scepti
cisme, met au panier tous ces prospectus de vertus 
merveilleuses. Un incident a égayé cette énumération. 
Au sujet d’une pommade infaillible contre la rage, le 
docteur Colin a proposé de faire mordre l’inventeur 
par un chien enragé et de lui appliquer sa pommade. 
Risum teneatis, nos académiciens se sont li\ rés à une 
douce hilarité.

Ocxxw sonuefs d*un liiblïophile.

AVERSE.

Mais il en prenait donc une once à chaque page!
Toute sa tabatière y passait. Quel liseur !...
Mal habile ou distrait ; c’est au grand dommage 
De son nez qu’il usait son tabac, mon priseur.
Après tout, prisait il? Malgré cris et tapage 
Il devait savourer son bien aimé phraseur,
Et la poudre, manquant la narine au passage 
Pleuvait au fond du livre... oh ! c’est d’une épaisseur 1
Il ne se ferme plus ; le dos craque ; tout bâille ;
Dans le sillon trop plein le grain perdu bataille 
El me crible à sa base, un feuillet vermoulu.

„•3 . , -  r. WHh
Cher bouquin !... — Il veut bien nous prêter sa’pâlure, 
Mais ne l’étoulTuns pas. O pauvre couverture !.i. 
Faut-il être éveutré, morbleu I pour être lui !...

UNE FIN.

En quel état !... jonchant la dalle,
Sans couverture et déchiré?...
Quoi ! ton beau maroquin doré 
N’a pas trouvé grâce ?... ô Vandale !
Vit on jamais pareil scandale?
Une œuvre ! un tome vénéré 
Par des mains grasses démembré,
Un peu plus mis sous la sandale !...
— Au rayon d'honneur lu brillais,
Et de tes splendides feuillets 
On fait des sacs dans la boutique.
Deux siècles avoir triomphé
Pour envelopper le café
Qu’on vend faux poids à la pratique!!...

F. Fbrtiaclt.
(Bulletin du Bouquiniste.)

j s m  s a

!B". B E S . V ^ . l  a l’honneur d’informer le public 
qu’il vient de traiter du Fonds de Fumisterie qu’occu
pait à Etampes, rue Basse de-la-Foulerie, n° #8-, son 
parent, M. Barbiéri, décédé, et qui .avait succédé à son 
oncle.

Comme ses prédécesseurs, M. BESANA s'efforcera 
de satisfaire la clientèle attachée à cet .établissement, 
afin de mériter aussi la confiance qu’ils avaient su ac 
quérir par leurs soins el leur supériorité dans leur pro 
fession. 5

1 bis, rue de la Manivelle, en face la rue Basse,
A ÉTAMPES (s e i n e  ET-OISe) .

P ,r  P A G A N E T T I  e t  31E L I \ I
POÊLIERS- FUMISTES 

Constructeurs de Fourneaux et Calorifères 
en tous genres.

P r i x  t r è s - m o d é r é e .  5-3

Un chien brun , tacheté de blanc, âgé de dix à onze 
mois, croisé de braque et d’épagneul, a été recueilli 
samedi dernier au moulin de Bouray, chez M. Félix 
Aubin, qui le lient à la disposition de son propriétaire.

On pense que ce chien, qui n’a pas de collier, ap
partient à quelqu'un d’Elarapes; il a suivi la voilure de 
M. Aubin, samedi dernier, au moment où il quittait 
l’hôtel du Grand-Courrier.

Ltat civil de la com m une d'Etam pcs.

NAISSANCES.
Du 46 Février. — Pécolrt Paul-Emile, rue du 

Haut-Pavé, 23. — 18. Gacché Blanche-Henriette, 
rue de La Juiverie. 5. — 18. Ruelle Marie-Rose, rue 
de la Boucherie, 21.

DÉCÈS.
Du 46 Février. — Véron Jules-Félix, 42 ans, 

chauffeur, rue Mauconseil, 2.

Pour les articles et faits non signés: A c t.  a l i k It .

Les P a s t i l l e s  d i g e s t i v e s  a u x  l a c t a f e s  
a l r a l i n s  de B u r i n  d u  B o i s s o n ,  lauréat de 
l’Académie de Médecine de Paris, sont souveraines 
contre les digestions laborieuses, le manque d‘appétit, 
le gonflement el la pesanteur de l’estomac, les pituites, 
les.nausées, les migraines , les renvois de gaz , les vo
missements après les repas. Elles détruisent la consti
pation en régularisant les fonctions digestives, prévien
nent la sécheresse de la bouche et de l’arrière-gorge, 
dissipent la somnolence et les bâillements après les re
pas , et préviennent ainsi les maux de tête et fps con
gestions. — Dépôt dans les principales pharmacies.
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zoologie qui soient publiées en Fiance, leur en offre ia 
facilité pour un prix de bon marché exceptionnel :

Trois m o is ........................•*> r̂-
Six mois............................. 10 fr.
Un an.................................. 20 fr-

La 7e année de celte belle revue a commencé le 1er 
janvier dernier. - »

U n n u m é r o  g r a t u i t  s e r a  d é l i v r é  a  t o u t e  p e r s o n n e

QUI EN FERA LA DEMANDE.
Quelques exemplaires des six premières années de 

la Chasse illustrée sont encore en vente.
Prix d’un exemplaire, non relié,

' pour une année. . . • 20 fr.
Richement relié. . . . 25

ALMANACH DE LA CHASSE ILLUSTRÉE 
e x e r c i c e  1873-74.

Prix..................................... 1 fr. 25

ALBUM
•( superbement relié, doré sur tranche.

P r i x ............................... 20 fr.
S’adressera M. Alfred Didot, directeur-gérant, 

librairie Firmin-D idot, frères et C1®, rue Jacob, 56. 
El pour les annonces, à M. A. Berr de Torique, 
rue du Bac, 21.

Eviter les contrefaçons

C H O C O L A T  
El E ? I i £ R

Exiger le vér itab le  nom

^ -C -

(i) Étude de M* BREUIL, avoué à Élampes,
Rue Saint-Jacques , n° 5o.

PU RG E L É G A L E .
On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
Suivant exploit du ministère de Houdouin, huissier 

à Etampes, en daté du vingt un février mil huit cent 
soixante-quatorze, enregistré,

Il a été,
A la requête de M. Henri GILLET, négociant, de

meurant à Etampes ;
Pour lequel requérant domicile est élu à Etampes, 

rue Saint-Jacques, numéro 50, en l’étude de M* Breuil, 
jvoué, y demeurant ;

Notifié et laissé copie à Monsieur le Procureur 
de la République près le Tribunal civil de première 
instance d’Ewunpes, en son parquet sis au Palais de 
Justice de ladite ville;

De l’expédition, signée, scellée et enregistrée, d’un 
acte fait au greffe du Tribunal civil de première 
instance séant à Etampes, le sept février mil huit 
cent soixante-quatorze, enregistré, constatant le dépôt 
fait audit greffe, le même jour, par Me Breuil, avoué, 
de la copie collationnée, dressée par lui, et enregistrée, 
d’un contrat paosé devant Me Dardanne, notaire à 
Etampes, le vingt-deux janvier mil huit cent soixante- 
quatorze, enregistré, faisant suite à un cahier des 
charges dressé par le même notaire, le vingt quatre 
août précédent, conteuanl vente par M. Jules-Autuine 
Hamotiy, propriétaire, commissaire-piiseur, demeu
rant à Paris, rue Bleue, numéro 1er, à M. Gillet, sus
nommé, d’une Maison el dépendances, situées à Eiam- 
pes, rue des Cordeliers, numéro 29, comprenant un 
principal corps de bâtiments élevé sur cave d’un rez- 
de-chaussée, de deux étages carrés, el d’un troisième 
étage; — cour, bûcher, écurie et remise; — beau 
jardin plamé d’arbres fruitiers, traversé par la rivière, 
pièce d’eau au milieu , buanderie au fond , et porte de 
sortie sur la promenade des Prés; — le tout d’une 
contenance d’environ deux mille deux cents mètres 
cairés ;

Moyennant, outre les charges, la sornntc de vingt- 
six mille cinq cents francs de prix principal;

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la Ré
publique que ladite notification lui était faite en con
formité de l’article 2194 du Code civil, pour par
venir à purger l’immeuble acquis par le requérant 
des hypothèques légales pouvant le grever , et afin 
qu’il eût à prendre ou à faire prendre, dans le dé
lai de deux mois, telles inscriptions d’hypothèque 
légale qu’il aviserait, elque, faute par lui de ce faire 
dans ledit délai, et icelm expiré, l’immeuble sus - dé
designé passerait entre les mains de l’acquéreur franc 
et quitte de toutes charges de celle nature.

Avec déclaration, en outre, à Monsieur le Procureur 
de la République, que les anciens propriétaires de 
l'immeuble vendu étaient, outre le vendeur :

Pierre-Prosper-Maxiinilien Hamouy ; — Gabriel- 
Marc-Antoine-Cantien Hainouy; — Louis-Antoine- 
Gabriel Hamouy; — Charles Gueltard; — et Romain- 
Etienne Guellard.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour raison d’hypothèque légale, 
n’étant pas connus du requérant ès-noms, il ferait pu
blier ladite notification conformément à l’avis du Con
seil d’Etal du premier juin mil huit cent sept.

Pour extrait,
Signé, L. BREXIL

bave de Sain! Germain-des-Prés, sous le règne de 
Charlemagne ; avec des prolégomènes pour servir à 
l’histoire de la condition des personnes et des terres 
depuis les invasions des barbares, jusqu à I institution 
des communes, par M. Guérard.

1 H>. — Rerum Gallicarum scriptores, Ant. el 
Franç Duchesne.

5 vol, in fol. 1636-1641.
12°. — Recueil des historiens des Gaules et delà  

l^rance, par dom Mart. Bouquet.
Paris, 1738-1853. 21 vol. in fol.
13°. — Diplomata, chartee, epistolœ leges aliaque 

instrumenta ad res gallico francicas spectantia; prius 
collecta à W. CC. de Brequignv et Laporte du Theil ; 
nunc nova ratione ordinata, plerumque aucta, etc., 
edidit Pardessus. Luleliæ-Parisioruni, 1843, 1869.
7 vol. in fol.

Cet ouvrage donne le texte d’un grand nombre de 
chartes concernant Etampes et Morigny.

14°. — Table chronologique des diplômes, char
tes, litres et actes imprimés concernant l’histoire de 
France, par de Bréquigny, continuée sous les auspices 
de l’Académie des inscriptions et belles-lettres.

15°. — Nouvel examen de l'Usage des Fiefs en 
France pendant les xte, xi»e, xnP et xiv* siècles, par 
Mc Brussel.

Paris, 2 vol. in 4°, 1725. Deux éditions conformes 
à la première portant le millésime de 1727 et 1750.

Contient des documents sur la Prévôté d Etampes au 
xm e siècle.

16°. — Catalogue des actes de Philippe-Augusie, 
avec une introduction sur les sources, les caractères el 
l’importance historique de ces documents, par Léopold 
Delisle.

Paris, Durand, 1856. In-8° de 655 pages, y com
pris trois tables dont l’une alphabétique.

La table alphabétique au mol Etampes, renvoie à de 
nombreux documents concernant la commune d’Etam- 
pes, les Juifs d’Etampes, la Maison Dieu, les Moulins, 
Notre Dame, etc., etc.

17°. — Tableau général numériqne par fonds des 
archives départementales antérieures à 1790 publié 
par la Commission des archives départementales el 
communales.

Paris, imprimerie Nationale, 1848. Grand in-4".
18°. — Etat des minutes des Notaires de l’arron- 

dissereenl d’Etampes, département de Seine-et-Oise , 
dressé en conformité des délibérations de la Chambre 
de discipline. f «

Etampes, de l’imprimerie de C. Dupré, rue du Car
refour-Doré, n* 9, 1831.

Pièce de 10 pages in-4°, non compris le litre el le 
faux litre.

Travail important à consulter pour ceux qui ont des 
recherches à faire dans les archives des notaires. Il 
est à désirer que la Compagnie des Notaires fasse 
réimprimer ce travail el le incite au courant des muta
tions jusqu’à nos jours.

19°. — Armorial des principales Maisons et Fa
milles du royaume el particulièrement de celles de 
Paris et de l’Isle-de France... avec l’explication de 
tous les blasons. Ouvrage enrichi de près de quatre 
mille écussons gravés en taille douce, par Pierre-Paul 
du Buisson el Denis François Gaslelier de la Tour.

Paris, 1757 1760. 2 vol. in 12.
C'est le seul ouvrage spécial que nous ayons sur 

i Ile - de - France ; aussi est-il icchercbé, malgré les 
inexactitudes qu’il renferme.
. 20°. — Catalogue des Gentilshommes de l’h le de- 
France, Soissonuais, Valois, Vermandois, qui ont fait 
partie ou envoyé leur procuration aux assemblées de la 
noblesse pour l’élection des députés aux Etats généraux 
de 1789, publié d’après les procès-verbaux officiels, 
par MM. Louis de la Roque et Edouard de Barthé
lemy.

Paris, Dculu el Aubry, 1865. Grand in 8° de 128
pages.

A la page 79 et suivantes on trouve la liste des Gen
tilshommes du Bailliage d’Etampes, et à la page 111,, 
Ja liste des Députés des Trois Ordres.

2t°. — Liste, par ordre alphabétique de Bailliages 
el Sénéchaussées, de MM. les Péputés à l’Assemblée 
nationale, 1789.

Paris, de l’imprimerie Royale, 1789. In-4° de 147
pages.

22°. — Mémoire concernant les relations qui exis
taient au xne siècle entre le Danemarck et la France, 
pour servir d’iulroduelion à une histoire détaillée du 
mariage de Philippe-Auguste avec Ingelburge et de 
leur divorce, par F.-J.-C. L porte du Theil.

Priris, Baudouin, imprimerie de ITnsütut national, 
prairial an X. Grand in-4°.

(La suite prochainement.)

O n  r i t  q u e l q u e f o i s  à l 'A e a d é i s i i e  
«le m é d e c i n e .

Par un article de son règlement, l’Académie est 
condamnée périodiquement à entendre un rapport sur 
les remèdes secrets et nouveaux. Bon gré, mal gré, la 
docte Faculté est obligée d’écouler bien des drôleries. 
Dernièrement e.le a eu à se prononcer sur les vertus

CLOTURE DE LA CHASSE.
Le fusil est au râtelier, le carnier au crochet. Voici 

donc venir pour le chasseur el le veneur le temps de 
se recueillir, d étudier les animaux de chasse, de se 
préparer à de nouveaux exploits. Nous en pourrions 
dire tout autant des pêcheurs. La Chasse illustrée, ce 
recueil hebdomadaire si intéressant, si scrupuleux 
dans le choix de ses articles, si recherche pour ses 
milliers de gravures, les plus exactes en matière de

(2) Eiude de Me CHENU, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° joo.

PU RG E L É G A L E .
On fait savoir à tous qu’il appartiendra que,
Suivant exploit du ministère de Roussel , huissier à 

Méréville, en date du dix-neuf février mil huit cent 
soixante-treize, enregistré;

Il a été,
A la requête de M. Charles - William - Maxwell 

IIEDDLE , de Sierra - Leone ( Afrique ), propriétaire. 
demeurant à Saint-Germain-cn-Laye, rue de Sully, nu
méro 23 ;

Pour lequel domicile est élu à Etampes, rue Saint- 
Jacques, numéro 100, en l’élude de Me Chenu, avoué, 
y demeurant ;

Notifié et laissé copie à Monsieur le Procureur 
de la République près le Tribunal civil de première 
instance séant à Etampes, en son parquet sis au Palais 
de Justice de ladite ville;

De l’expédition signée, scellée et enregistrée, d'un 
acte fait au greffe du Tribunal civil de première ins
tance séant à Etampes, le onze février courant, en
registré , constatant le dépôt fait audit greffe, par Me 
Chenu, avoué, de la copie collationnée, dressée par 
lui et enregistrée, d’un contrat passé devant Me Ra- 
vaull, notaires Méréville, et Me Amy, notaire à Paris, 
le dix-huit janvier mil huit -ccut soixante-quatorze, 
aussi enregistré, contenant vente par M. Antoine-Louis 
Cheilus, manufacturier, chevalier de l’ordre de la Lé
gion d’Honneur, demeurant à Paris, avenue de l’Em
pereur, numéro 146; agissant en qualité de seul liqui
dateur, par suite du décès arrivé aux Plans, commune 
de la Faye (Charente), le vingt deux mai mil huit cent 
soixante-onze, de monsieur Jean-François Cail, de l’an
cienne Société J.-F. Cail et Compagnie, Société en 
commandite el par actions, au capital de sept millions 
de francs, dont le siège était à Paris, quai de Grenelle, 
numéro 15, à M. Heddle, sus-nommé, de :

La Terre de Méréville avec toutes ses circonstances et 
dépendances, situées commune de Méréville, arrondis
sement d’Eiampes, département de Seine-et Oise, con
sistant en ; très-beau château, communs, bâtiments d’ex- 
pluitalion, fermes, moulins, parcs, jardins, terres, prés, 
bois, aunaie, sapinière et ormoie, le tout d'une conte
nance superficielle d’environ deux cent quarante hec  ̂
tares trente sept ares cinquante sept centiares, dont la 
désignation suit ;

Premièrement. Vingt-deux ares quarante-cinq cen
tiares de terre, lieu dit Vauluisant, section B. — 
Deuxièmement. Quatre-vingt-quinze ares quarante 
centiares de bois, lieu dit la Vallée-du-Château, même 
section. — Troisièmement. Deux hectares soixante- 
trois ares cinquante-cinq centiares de terre et bois, 
mêmes lieu dit et section. — Quatrièmement. Dix ares 
quatre-vingt-quinze centiares de terre, lieu dit la 
Paturiuée, même section. — Cinquièmement. Vingt 
ares trente-huit centiares de terre plantée, au même 
lieu, même section. — Sixièmement. Trente-cinq ares 
vingt centiares de bois, lieu dit la Remise du Cotillot, 
même section. — Septièmement. Quarante ares cin
quante cinq centiares de bois et aunaie, lieu dit la 
Vallée-des-Cailles, même section. — Huitièmement.

. Cinq ares soixante-quinze centiares, en bâtiments et 
jardin, lieu dit la Vallée Nord, section C. — Neuviè
mement. Deux hectares dix ares cinquante-cinq cen
tiares de sapinière, au même lieu, même section. — 
Dixièmeinent. Deux hectares quarante-cinq ares dix 
centiares de bois, lieu dit la Pierre-Folége, même 
section. — Onzièmement. Deux hectares cinquante- 
huit ares de bois, au même lieu, même section. — 
Douzièmement. Douze ares vingt-cinq centiares en 
jardin du moulin du Pont, lieu dit la Vallée du Bois- 
de-Boulogne, même section. — Treizièmement. Dix- 
sepl ares en grange, bergerie et cour du moulin du 
Puni, mêmes lieu dit et sec;iorr. — Quatorzièmement. 
Quatre ares quatre-vingt-dix centiares d’ormoie, mêmes 
lieu dit el section. — Quinzièmement. Six ares trente- 
cinq centiares de Lois, mêmes lieu dit el section.— 
Seizièmement. Trente centiares de pré, mêmes lieu dit 
el section. — Dix septièmement. Un are soixante-dix 
centiares de sapinière, mêmes lieu dit et section. — 
Dix huitièmement. Un hectare trente deux ares trente 
centiares de sapinière, lieu dit la Vallée-de-la Gre
nouillère. — Dix neuvièmement. Quatre-vingt - sept 
ares cinquante centiares de pré-aunaie, mêmes lieu dit 
et section. — \ ingtièmement. Dix-huit ares quatre- 
vingt dix centiares de terre, mêmes lieu dit el section.
— Yingt-unièmement. Quarante trois ares vingt-cinq 
centiares d’ancien corps de ferme, lieu dit la Gre
nouillère.— Vingt-deuxièinemenl. Un hectare vingt- 
huit ares quarante-cinq centiares de terre el sapinière, 
mêmes lieu dit et section. — Vingt - troisièmement. 
Un hectare quatre ares quatre-vingt dix centiares de 
pré-aunaie, lieu dit la Vallée-de-la-Grenouillère. — 
Yingt-quairièmeiuenl. Deux hectares trente-trois ares 
cinquante-cinq centiares de pré-aunaie, lieu dit les 
Prés-de-Glaire, même section. — Vingt-cinquièmemenl. 
Trente cinq ares cinquante cinq centiares en moulin, 
bâtiments et cour, lieu dit Semainville, même section.
— Vingl-sixièinement. Quatre-vingt-dix-sept ares 
quatre-vingt-cinq centiares de terre et bois, même lieu 
dit, section C. — Vingt-septièmement. Soixante- 
quatorze ares dix centiares de terre, lieu dit la Vallée- 
de la-Grenouillère, même section. — Vin^t-huitième
ment. Un hectare dix ares quarante-cinq centiares do 
(erre, mêmes lieu dit el section. — Vingt-neuvième
ment. Vingt-cinq ares quarante centiares de terre, 
mêmes lieu dit el section. — Trentièmemont. Huit 
hectares soixante-six ares cinq centiares de terre 
mêmes lieu dit et section. — Trente -unièmement’ 
Trente-un ares quatre-vingts centiares de terre, lieu dit le 
Bois-de Boulogne, même section. — Trenle-deuxième- 
ment. Vingt-quatre hectares vingt-cinq ares vin-U
centiares de Lois, mêmes lieu dit et section.__Trenle-
troisièmement. Cinq hectares douze ares soixante-cinq 
centiares de terre et bois, mêmes lieu dit et section — 
Trenle-qiiairièmemcnt. Vingt-un ares quinze ceuliares
de huis, lieu dit les Glaisières, même section _
Trente-cinquièmement. Vingt-neuf hectares dix neuf 
ares deux centiares de terre, lieu dit les Vignes-du- 
Bois, même section. — Trente-sixièmemeni. Trente 
ores soixante-cinq centiares de terre, lieu dit Moque- 
Bouteille, même section. — Trenle-seplièmement. 
Deux hectares cinq ares quatre-vingt-cinq centiares 
de terre, même section, lieu dit les Plantis. — Trente-

| huitièmement. Vingt-deux ares quinze centiares de 
terre, mêmes lieu dit et section. — Trente-neuvième
ment. Quarante-six ares cinq centiares de terre, 
mêmes lieu dit et section. — Quar3ntièmemenl. Vingt* 

I six ares vingt-cinq centiares de terre el bois, mêmes



lieu dit et section. — Quarante -  unièmement. Un 
hectare vingt-trois ares soixante-cinq centiares de 
terre, lieu dit les Plantes, même section. — Quarante- 
deuxièmement. Quarante ares dix centiares de bois, 
mêmes lieu dit et section. — Quarante-troisièmement. 
Vingt-deux ares quarante-cinq centiares de terre, 
mêmes lieu dit et section. — Quarante-qualrième- 
menl. Quarante-six ares trente-cinq centiares de 
terre, mêmes lieu dit et section. — Quarante-cin- 
quièmement. Vingt-quatre ares quatre-vingt-quinze 
centiares de terre, mêmes lieu dit et section. — 
Quarante-sixièmemcnt. Dix ares quatre-vingt-dix 
centiares de terre, mêmes lieu dit et section. — 
Quarante-septièmement. Cinq hectares vingt-neuf 
ares vingt centiares de terre, mêmes lieu dit et section.
__ Quarante-huitièmement. Vingt-sept ares trente-
cinq centiares de bois, lieu dit le Buisson-Courtois, 
même section. — Quarante-neuvièmement. Vingt ares 
soixante-quinze centiares de terre, mêmes lieu dit et 
section. — Cinquantièmement. Vingt-deux ares quatre- 
vingt-quinze centiares de terre, mêmes lieu dit et section.
— Cinquante-unièmement. Seize ares trente-cinq cen
tiares de terre, mêmes lieu dit et section. — Cinquante- 
deuxièmement. Dix hectares cinq ares quarante cen
tiares de terre, mêmes lieu dit et section — Cinqnante- 
troisièmement. Treize ares cinquante-cinq centiares de 
terre, lieu dit la Remise -  Boudet, même section.— 
Cinquante-quairièmement. Soixanle-un ares soixante 
centiares de terre, mêmes lieu dit et section. — Cin
quante cinquièmement. Vingt-sept ares vingt centiares 
de terre,, mêmes lieu dit et section — Cinquante-sixiè- 
mement.’Onze ares dix centiares de terre, mêmes lieu 
dit et section. — Cinquante-septièmement. Un hectare 
dix ares dix centiares de terre, mêmes lieu dit et sec
tion. — Cinquante-huitièmement. Quatorze ares qua
tre-vingts centiares de terre, mêmes lieu dit et section.
__ Cinquante neuvièmement. Un hectare seize ares
quaranie centiares de terre, mêmes lieu dit et section.
— Soixantièmemenl. Quarante ares quatre vingt-deux 
centiares de terre, lieu dit les Crocs-au-Ronard, même 
section. — Soixante unièmement. Cinquante-six ares 
quinze centiares de terre, mêmes lieu dit et section.— 
Soixante deuxièmement. Vingt-six ares quarante cinq 
centiares de terre, mêmes lieu dit et section. — Soi
xante-troisièmement. Un hectare deux ares de terre, 
mêmes lieu dit et section. — Soixante-qualrièmemeut. 
Onze ares trente centiares de bois, mêmes lieu dit et 
section. — Soixante cinquièmement. Douze ares qua
tre vingt-cinq centiares de terre, mêmes lieu dit et 
section. — Soixante-sixièmement. Neuf ares soixante 
centiares de terre, mêmes lieu dit et section. — Soi 
xante-seplièmemeni. Soixante deux ares trente centia
res de terre, mêmes lieu dit et section. — Soixanle- 
huiiièmemcni. Neuf ares soixante-dix centiares de 
terre, mêmes lieu dit et section. — Soixante-neuviè- 
mement. Soixante ares soixante centiares deterre, lieu 
dit les Crocs au-Renard, même section. — Soîxante- 
dixièmement Dix-scpt ares soixante quinze centiares 
de terre, mêmes lieu dit et section. — Soixante onziè
mement. Six hectares soixante-dix-neuf ares soixante- 
quinze centiares de bois, mêmes lieu dit et section. — 
Soixanle-douzièmeinent. Deux hectares trente quatre 
ares vingt centiares de terre, mêmes lieu dit et section.
— Soixanle-ireizièmemeni. Deux hectares vingt-neuf 
ares cinquante-cinq centiares en bois, lieu dit Moque- 
Boulciile, même section. — Soixante - quatorzième
ment. Deux hectares trente-quatre ares quatre-vingt- 
quinze centiares de terre, mêmes lieu dit et section. 
Soixante quinzièmement. Vingt-quatre ares soixante- 
cinq centiares de terre, mêmes lieu dit et section.
— Soixanie-seizièmemeut. Trente-sept ares cinquante 
centiares de terre, mêmes lieu dit et section. — Soi- 
xante-dix-sepiièmemeol. Quarante-sept ares cinquante- 
cinq centiares de terre, mêmes lieu dit et section. — 
Soixante-dix huitièmement. Douze ares trente centia
res de terre, mêmes lieu dit et section. — Soixante- 
dix neuvièmement. Vingt deux ares cinquante - cinq 
centiares de terre, mêmes lieu dit et section. — Qua 
tre-vinglièmemeni. Dix-neuf ares soixante-dix centia
res de terre, mêmes lieu dit et section. — Quatre- 
vingl-uuièmcmeni. Dix ares cinquante-cinq centiares 
de terre, mêmes lieu dit et section. — Quatre-vingt-_ 
deuxièmement. — Deux hectares soixante ares cinq 
centiares de terre, mêmes lieu dit et section. — Qua- 
tre-vingi-troisièmemeot. — Un hectare dix-sept ares 
soixante cenliaTes de bois, lieu dit la Route-Je Mon- 
nerville, section D. — Quatre-vingl-qualrièmemeut. 
Douze hectares soixante-ouze ares quatre vingt quin7.e 
centiares de terre, lieu dit Beauregard, même section.
— Quaire-vingt-cinquièmement. Deux hectares qua
rante-trois ares soixante-cinq centiares de terre, lieu 
dit le Bois-de Glaire, même section. — Qualre-vingt- 
sixièmemenl. Trois ares quinze centiares de pré, lieu 
dit les Prés de Sera a invil le, même section. — Quatre- 
'ingt-seplièmemeni. Onze ares vingt centiares d’au- 
naie, mêmes lieu dit et section. — Quatre vingt■ hui
tièmement. Vingt-sept ares soixante-quinze centiares 
de pré-aunaie, mêmes lieu dit et section. — Quatre- 
vingt-neuvièraemenl. Quatre-vingt-cinq ares de pré- 
aunaie, mêmes lieu dit et section. — Qualre-vingt- 
dixièmement. Quaranie ares dix centiares de pré-au
naie, terre et lavoir, mêmes lieu dit et section. — 
Quatre vingt onzièmement. Six hectares trente-un ares 
cinquante-cinq centiares de terre, pré et aunaie, mêmes 
lieu dit et section. — Quatre - vingt-douzièmement. 
Trois hectares soixante-dix-neuf ares soixante - cinq 
centiares de bois, lieu dit la Garenne-de-Glaire, même 
section. — Quatre-vingt-treizièmement. Trente cinq 
ares soixante-cinq centiares de friche, lieu dit Glaire, 
même section. — Quatre - vingt quatorzièmement. 
Vingt-quatre ares soixante-cinq centiares en moulin, 
bâtiments, cour, jardin, mêmes lieu dit et section. — 
Quatre-vingt-quinzièmement. Vingt-cinq ares trente- 
cinq centiares de pré, lieu dit les Petits Prés, section 
D. — Quatre-vingt-seizièmement. Vingt-sept ares 
soixante-quinze centiares de terrain, lavoir et pré, 
mêmes lieu dit et section.

Quatre-vingl-djx-seplièmemeul. Le Château de Mé
réville, composé de caves, d’un vaste rez-de-chaussée, 
d’un premier étage, et au centre d’un deuxième étage 
avec mansardes et greniers au-dessus, terrasses et 
souterrain en avant du Château où sont les cuisines et 
dépendances.

Basse-cour, vacherie, écuries, maison de concierge,

de garde et de jardinier, orangerie, potager et autres
dépendances.

Grand parc traversé par la rivière de Juine et dans 
lequel existe un temple entouré de dix huit colonnes 
d’Ordre Corinthien, un monument à la mémoire du 
général Cook, une colonne en marbre blanc avec boule 
dorée, lac, cascades, grotte, rochers et plusieurs ponts 
sur la rivière.

Le tout presqu’entièremenl clos de murs, d’une con
tenance de cinquanle-huii hectares quatre-vingt-quinze 
ares quarante centiares, section C, numéros 337, 358, 
377 à 393. 396 à 401, 404 à 414. 384 bis. 903 à 915, 
et section D, numéros 3276, 3406, 3407, 3412 à 
3430, 3432 et 3419 bis du cadastre, et numéros 23 et 
264 du plan.

Quatre-vingt dix-huitièmement. Trois ares quatre- 
vingt-cinq centiares en maison, bâtiments et terrain, 
lieu dit la Vallée-Nord, section C. — Quatre vingl- 
dix-neuvièmement. Neuf ares trente centiares en mou
lin dti Pont, lieu dit Méréville, section D. — Centiè- 
mement. Enfin le petit parc de Méréville, dit le Ter- 
rain-de-la Montagne, presqu’entièremenl clos de murs 
et planté de bois futaie et taillis, d'une contenance de 
douze hectares quatre-vingt-six ares soixante-cinq cen
tiares, séparé par un chemin du grand parc avec le
quel il est relié par un pont, section C, numéros 897 à 
9C2 du cadastre, èt numéro 267 du plan.

Dans ce parc existent la colonne, le petit château et 
deux autres bâtiments servant d’écurie et granges.

Moyennant, outre les charges, la somme de six 
cent mille francs de prix principal.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la Ré
publique que ladite notification lui était faite en con
formité de l’article 2194 du Code civil, pour parvenir 
à purger les immeubles ci-dessus des hypothèques lé
gales pouvant les grever, et afin qu'il eût à prendre ou 
à faire prendre, dans un délai de deux mois, telles ins- 
îriptions d’hypothèque légale qu’il aviserait, el que 
faute par lui de ce faire dans ledit délai el icelui passé, 
lesdits immeubles passeraient entre les mains de l’adju
dicataire francs el quilles de toutes charges de cette 
nature.

Avec déclaration, en outre, à M. le Procureur de la
République, que les anciens propriétaires des immeu
bles vendus sont, outre les vendeurs :

Premièrement. — En ce qui concerne le domaine 
de Méréville :

1° La Société J. F. Cail et Compagnie, composée de 
M. Jean François Cail el de M. Cheilus, vendeur.

2° Salomon (dit en famille Alcide) Beleys, el Laure- 
Rachel Lopès, sa femme.

3° José Maria de Moscou y Carbajal, duc de Sessa.
4° Jacques Raymond de Serre, comte de Saint Ro

man, et dame Gahrielle-Angélique-Jacqueline de Reil- 
bac, son épouse.

5° A exis-Jacques de Serre, comte de Saint-Roman, 
et Madame Marie-Alélanie Lerebours, sa femme

6" Pierre Ters; — Thomas d’Espagnat, et Victoire 
Maliivet, sa femme.

7° Madame Rosalie-Claire-Joseph Netline, veuve 
Jean-Joseph de l.aborde.

8° François-Louis-Joseph de Laborde-Méréville; — 
Alexandre-Louis-Joseph de Laborde, el Natbalie-Luce- 
Léontine-Joséphine de Laborde, épouse de M. Arthur- 
Tristan - Jean - Charles Languedoc de Noailles, duc de 
Mouchy.

9° M Jean Joseph de Laborde.
10° Philippe-Antoine Gabriel-Charles Victor de la 

Tour du Pin, el madame Jeanne-Madeleine Berlin, sa 
femme.

Deuxièmement. — El en ce qui concerne les annexes 
faites par M. Jacques - Raymond deSerre, comte de 
Saiui Roman :

1° Pierre Etienne Corpechol, el Emélie-Eugénie Oua- 
cliée, sa femme; — Louis-Désiré Ruzé, el Madeleine- 
Viclorine Gény, sa femme ; — Pierre Jean Désiré-AI- 
phonse Ruzé, el Marie-Agnès Halloppé, sa femme; — 
Germain - Etienne - Alphonse Ruzé; — Jean-Baptiste 
Gromonl, el Victoire Henriette Gromont, sa femme;
— Jean - Louis-Napoléon Martin; — Jean Martin, el 
Marie Lamirauli, sa femme; — Jean Louis Petit, el 
Marie-Madeleine Joumard, sa femme; — Marie-Ma
deleine Lesage, épouse de Jean Pierre Joumard; — 
Félix Rustique Mulard , et Marguerite-Elisabeth Le
sage, sa femme; — Pierre Victor Durand, et Félicité- 
Florence Stéphanie Dujal, sa femme; — Guillaume- 
Julien Frocinel, el Marie Julie-Félicité Delagenesle, 
sa femme; — Félicité Châtelain , \eu\e Jean Baptiste 
Haloppé; — Antoine - Denis Tessier, et Marie- Gene
viève Desgouillons, sa femme; — Marie Rosalie Si- 
guret, veuve Denis Tessier.

2° Pierre-Henri Boureau, et Marie-Elisabeth Gunlze, 
sa femme; — Germain Léandre-Delphine Lamirault, 
et Sophie Appoline Lamy, sa femme; — Germaiu La
mirauli, el Marie-Geneviève Cretté, sa femme.

3° Jean - Baptiste Levequeau ; — Marie - Stéphanie 
Levequeau; — Louis-Joies Levequeau; — Marie-Hen
riette Boudet, femme Jean-Baptiste Levequeau ; — Jac- 
ques-Liphard Boudet.

4® Etienne-Martin, et Marguerite Potier, sa femme;
— Jean Martin père.

o° Jean Louis-Napoléon Martin; — Jean Martin, e t , 
Marie Lamirault, sa femme; — Louis Martin, el Ma
rie Bai relier, sa femme; — Jean Boudet.

6° Etienne-Joseph Sergent, el Marie-Madeleine-Fran
çoise Reaufrère, sa femme; — Marie-Madeleine Mar
tin, femme Sergent; — Louis Martin , el Marie Barel- 
lier, sus-nommés; — Louis Martin, deuxième du nom;
— Théodore Breton, et Marie - Honorine Villard , sa 
femme, — messieurs Ters et d’Espagnai, sus nom
més.

7° Louis-Jacques Levequeau, el Marie-Sophie Au
gustine Faguerel, sa femme ; — Marie-Amie Petit, 
veuve Etienne-Pi erre-Paul Collet.

8° François-Amable Lesage, et Marie-Catherine Chau- 
mette, sa femme; — Reine Martin, épouse Alphonse 
Chauraette ; — Marie-Anne Mainfroy, veuve Jean Mar
tin.

9° Marie Victoire Brissct, veuve Jacques - Maurice

Percheron; ■— Germain-Jacques-Maurice Percheron, 
et Marie-Rosalie Guérin, sa femme; — Maurice-Dé
lire Percheron, et Thérèse - Eulalie Leduc, sa femme; 
Paulin - Dominique Percheron; — Jacques - Maurice 
Percheron, et Marie - Catherine Petit, sa femme; — 
Jacques Percheron, et Catherine Pottier, sa femme.

10° Louis-François Lamy, et Marie - Madeleine Col
let, sa femme; — Marie-Michelle Martin, femme de 
Louis-François Lamy, premier du nom.

11° Dame N'athalie-Luce Léontine-Joséphine de La
borde, veuve de M. Arthur Tristan-Jean-Charles Lan
guedoc de Noailles, duc de Mouchy, — et les précé
dents propriétaires dénommés sous le premier para
graphe.

12° Narcisse-Clément Piault, et Marie-Alexandrine 
Petit, sa femme; — Hippolyte Champigny Geoffroy, et 
dame Honorine Lecomte, sa femme; — dame Louise- 
Angélique Champigny , veuve Marc-Antoine Geoffroy;
— Jean Champigny, et Louise-Françoise Ringard , sa 
Jemme.

13® Louis - Auguste Chevallier, et Marie - Catherine 
Hébert, sa femme; — Jean-François Hébert, et Cathe
rine Ménager, sa femme; — Théodore Breton; — 
Pierre Chevallier; — Pierre Ménager, el Marie-Jeanne 
Haloppé, sa femme; — Jean - Baptiste Ménager; — 
Jean - Pierre Collet; — Stanislas - Achille Bordier, et 
Marie-Geneviève Julie Bourdeau.

14° Etienne-Pierre Simon ; — Louis Simon, et Mar
guerite Boudet, sa femme ; Pierre Thevard ; — Jean- 
Lonis-Napoléon Martin.

15® François-Stainville Pavcn , et Marie-Elisabeth 
Coulon, sa femme; — Marie-Anne Collet, veuve Jean- 
François Launay; — François-Victor Launay, et Eléo
nore-Nathalie Martin, sa femme; — Jean-Baptiste Li
met, el Marie-Alexandrine-Célesline Launay, sa fem
me; — Louis-Amahle-Launay ; — Anloiue-Désiré 
Launay, et Marie-Françoise Launay, sa femme.

16® Etienne Martin, et Marie-Maigüerile-Geneviève 
Portier.

17° Amand Bourdeau, et Véronique-Thérèse Paillet, 
sa femme; — Marie-Madeleine-Marguerite-Victoire 
Brimbeuf.

18° Pierre-François Chevanne; — Charles-Alexis 
Barellier, el Marie-Françoise Petit, sa femme.

19° Séuaslien-Florentin Legros, el Marie - Margue
rite Simon, sa femme; — Catherine Boudet.

20° Jülien-Nicolas Diêt, et Flore-Arsène Rouihe- 
mard, sa femme; — Jean-Bapîiste-Etienue Boudet, et 
Marie-Madeleine Grenet, sa femme; — Marie-Fran
çoise Lartheau, veuve Jacques-Liphar Boudet; — Ma
rie-Louise Thibault, veuve Pierre-Anselme Beauvillard;
— Eléonore-Modeste Beauvillard; — Pierre-Louis 
Thibault; — Napoléon Beauvillard; — Germain Cre- 
ton, et Renée-Valentine-Clémentine Beauvillard; — 
Jean-Baptiste Beauvillard; — Louis-Pierre Beauvil
lard; — Pierre-Justin Beauvillard; — Victor-David 
Cbantalou, et Félicité-Léontine-Justine Beauvillard;
— Henri-Floientin Beauvillard ; — Marie-Françoise 
Lonoir, veuve Antoine Beauvillard ; — Etienne-Pierre 
Sainsard.

21® M. Pierré *- Edme Corpechol, el dame Aimée- 
Louise-Virginie Audouin, sa femme; — Louis-Stanis
las Fougeron , et Marie-Anne-Victoire Lelouire, sa 
femme;— Christophe Dosne, el Catherine Hay, sa 
femme; — Louis-Désiré Bouvard, el Marie-Françoise 
Dosne, sa femme; — Louis -  Adolphe Fougeron; — 
Jean-Pierre Fougeron ; — Jean-Pierre Fougeron, pre
mier du nom, el Marie-Jeanne-Andrieux, sa femme.

22° Jean-Baptiste-Stanislas Faguerel, et Clarisse- 
Alphousine Chevallier, sa femme; — Pierre-Jules Fa- 
gueret; — Louis-Germain Canivet, et Eugénie-Elisa
beth Faguerel, sa femme ; — Elienne-Hippolyle Fague
rel; — Ursule-Séraphine Faguerel; — Louis-Désiré 
Faguerel, el Marie-Françoise Chausson, sa femme; — 
Jean-Bupliste-Stanislas Faguerel, premier du nom, el 
Marie-Elisabeth Guiinont, sa femme; — Jacques-Ga
briel-Louis Guimont, el Marie-Louise Collet, sa 
femme.

* 23° Pierre -  Elienne Chevanne, el Elmire-Aîhalie 
Couturier, sa femme; — Prudent-Clément Chevanne, 
et Juliette--Maxime Guernier, sa femme; — Armanl- 
Prudeui Chevanne; — Pierre-François Chevanne.

24° Germain Bonneau, et Angélique-Félicité Lau- 
monuier, sa femme; — Jean Roulleau.

I  # . . .

25° Jean-Frédéric Ruzé, et Marie-Elisabelh-Virginie 
Dubois, sa femme; — Pierre-Jean-Désiré Ruzé, et 
Marie-Agnès Haloppé, sa femme; — Jean-Bapiisie 
Ménager; — Pierre Ménager, et Marie-Jeanne Ha
loppé, sa femme.

26° Jean-Jacques Boulaud, et Marie-Elisabeth-Flo
rence Duguet, sa femme; — Louis-Victor-Frédéric 
Petit, el Marie-Anne-Louise-Eslher Martin, sa femme;
— Jean-Baptiste Guignepain ; — Marguerite Guigne- 
pain , épouse Jean -  Dominique Séjourné; — Louise 
Godeau ; — Pierre-Paul Guignepain, el Marie-Made
leine Haloppé, sa femme; — Etienne-Désiré Perche-

-ron, et Marie-Louise-Joséphine Franchelerre, sa fem
me; — Etienne Percheron; — Jacques Percheron.

27° Germain Bonneau ; — Félix-Alphonse Bonneau, 
et Julie-Félicité Renard, sa femme; — Jean-Joseph 
Vassorl, el Marie-Aune Bonneau, sa femme; — Jean- 
Nicolas Amy.

28° Pierre-François-René Godeau, el Marie-Made
leine Baudry; sa femme; — Louis-Denis Bouvard, et 
Marie-Françoise Dosne, sa femme; — Marie-Made
leine Collet, veuve Christophe Dosne.

29° Louis-François Lamy, el Marie-Madeleine-So
phie Collet, sa femme; — Marie-Michelle Martin, 
femme de Louis-François Lamy, premier du nom.

30° Michel Mabille père et Michel Mabille fils; — 
Marie-Jeanne-Adélalde Legros, femme Michel Mabille 
père.

31° Elie-François Anfroy, prsmier du nom; — Si
mon -Pierre Pachot, et Marie-Margueriie Favier, sa 
femme; — Augustine -  Aimée Anfroy; — Elie-Fran
çois Anfroy, deuxième du nom; — Jean-Baptiste Cou- 
fon ; — Thérèse-Elisabeth R ignan, veuve Christophe 
Anfroy; — Marie -  Françoise Tatiboueite, première 
femme d'Elie-François Anfroy.

32° François Godeau, et Marie-Madeleine Baudry, 
sa femme; — Jeaa-Alexandre Sainsard, et Marie-So

phie Hardouin, sa femme; — Louis-Théodore Breton, 
et Marie-Siéphanie Levesqueau, sa femme; — Marié- 
Henriette Boudet, femme de Jean-Baptiste Levesqueau; 
— Jean-François Chausson.

33° Louis-Désiré-Parfail Haran, et Marie-Louise-Vie- 
lorine Darblay, sa femme;— Antoine-François Haran, 
et Marie-Madeleine Renault, sa femme.

34° Lucile-Adèie Bruneau, veuve Jean-Joseph-Maxi
milien Rousseau; — Jean-Joseph-Maximilien Rous
seau ; — Aurore-Adèle Rousseau, épouse de François- 
Antoine Voëgelin; — Denis Petit.

35° Michel Mabille fils, et Eogéuie-Alberline Vau
tier, sa femme; — Jean Landry.

36° Amand Bourdeau, et Véronique-Thérèse Paillet, 
sa femme; — Jean-Baptiste Ménager, el Marie-José
phine Hautefeuille , sa femme; — Marie -  Margueriie 
Villemaire, veuve Jean-Pierre Ménager; — François- 
Ainable Lesage, et Marie-Catherine Chaumette, sa fem
me; — Marie-Madeleine-Marguerile-Victo re Brim- 
heuf, première femme d’Amand Bourdeau; — Jean- 
Pierre Ménager; — Pierre Ménager, el Marie-Jeanne 
Haloppé, sa femme; — Théodore Breton, et Marie- 
Honorine Villard, sa femme; — Simon-Etienne Gous- 
sard, el Marguerite-Aimée Duval, sa femme. — Reine 
Martin, femme Alphonse Chaumette ; — Mare-Anne 
Mainfroy, veuve Jean Martin; — Etienne Lesage; — 
Jean-Louis Petit, et Marie -  Madeleine Joumard, sa 
femme; — Pierre-Etienne Corpechol. et Emélie-Eugé- 
nie Ûuachée, sa femme; — Pierre-Etn-uno Martin, et 
Marie-Madeleine Sévcstre, sa femme; le sieur Sergent 
(sans prénoms).

37° Marie-Madeleine I esage, épouse du sieur Jean- 
Pierre Joumard ; — François H ;berl ; — Marie-Anne 
Rosalie Bourdeau , veuve Joumard ; — Jean -  Etienne 
Martin, et Marie-Madeleine Seveslre, sa femme; — 
Etienne-Joseph Sergent, et Marie-Madeleine Martin, 
sa femme; — Joseph-René Petit, et Marie-Françoise 
Durand, sa femme; — Etienne Martin, et Marie-Mar
guerite-Geneviève Pottier, sa femme; — Marie-Aune 
Mainfroy, veuve Jean Martin; — Jean -  Pierre Lau- 
monnier, et Marguerite-Clémentine Bourdeau, sa fem
me; — Joseph-René Pelii, et Marie-Elisabeth Dumas, 
sa femme; — Charles-Louis Barellier, et Marie-Fran
çoise Petit, sa femme; — Louis-Félix Pelletier , et 
Marie-Joséphine Sallier, sa femme; — Jean-Baptisie- 
Prudenl Lesage fiis ; — jeaii-ftaptiste-Prudeul Lesage 
père; — Jean-François Lesage.

38° Louis-Etienne Lesage, et Marie-Louise-Agalhe- 
Augustine Lelong, sa femme; — Etienne Lesage; — 
Marie Boudet, veuve Lesage, sa inère.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour cause d'hypothèque légale, 
n’étant pas connus de M. HedJlè, requérant, il ferait 
publier ladite notification conformément à l’avis du 
Cuuscil d’Etat du premier juin mil huit ceui sept.

Pour extrait,
Signé, C H E . \TU.

Etude de M* ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

A VENDRE
A C X  E X C U È R E 8  P I 'R L I ÿ X 'E S  ,

P a r  s u i te  de  sa isie ,

A ÊTAMPES, «LE DARNATAL, N° 17,
Les Dimanche i n et Lundi 2 Mars 1874, 

à m idi,
Par le ministère de Me ROBERT,

, Commissaiie-priseur à Etampes,
LES

M A R C H A N D I S E S
GARNISSANT

Un Magasin d’Articles pour Bourreliers 
et Cordonniers.

Telles que :
Cuirs bruts et cirés. Peaux de chevreau , agneau, 

chagrin el autres, et tous les articles que comporte ce 
genre de commerce.

Trois hangars en planches couverts d'ardoises et de 
zinc, Cuviers en bois et eu cuivre, Colle, Dégras et 
Outils de corroyeur.

Matériel de magasin, Bascule, etc., etc.
Couchettes en noyer. Sommiers élastiques , Matelas, 

Armoire, Commode, Buffet, piano, etc., etc.
Et autres objets.
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A V E N D R E  ou A L O U E R
A L  A M I A B L E

L N

Situé à Etampes, route de Donrdan,
Près du bureau de l'Octroi,

CONTENANT

5 1  a r e s  0  7  c © n tia r* e s .

Ce Jardin est divisé en trois parties. — 25 arcs sont 
plantés en a>perges en plein rapport. — Il existe dans 
ce jardin une cabane nouvellement construite.

K n t r é e  e n  j o u i . n u n r f  d e  N u l l e .

S’adresser à Mme CHEVALLIER‘JOLY, rue Saint- 
Jacques, n° 102. 3

Etude de Me DEGOM-MTER, notaire à Lardy.

A L O U E R

t le  S  7 h e c t a r e s .

S’adresser audit Me DEGOMMIER, notaire à Lardy.



ALE DES MOUTONSGOUVEMEYT Di PEROU
DREYFUS FRÈRES & Cie, DE PARIS

SEULS COE CESSION N A IR E S  DU

Guérison prompte et sûre
par la L i q u e u r  a n t î p s é r f q u c  de MM.
HELTOiN, pharmacien, el Aubin, vétérinaire à 
Doijrd'an (Sein«j-et-Oisi*). — Dépôts : à E'.aiit- 
pes, cfn-z 33. S l l îX I S lJ E , pharmacien; à 
Angervrlle, chez €gititSL~S'â’Ê-AA , ph arm.

==j^ Par foi du Con-
grès du f l  Ao /*< 

W h & v  ambre 1&7 Opour 
a j l f  l'importation ouf 
LOvy.^J directe en BuropeVp») 
Z ÿ 'y  et les Colonias. Cn Aialade était au üfdopuiB un mois, retenu par une attaque de

a goutte* et pendant huit jours il n’ayart pa fermer lœil, bienqué- 
<t püisê par la douleur, l'insomnie et la diète; tout faisait prévoir 
( Une nuit terrifie • on lui administra en une seule fois deux grain- 
« mes du cliloraf dissous dans de feau sucrftî ; dir minutes après d 
« s’endormit, ef lesdmmeil dura trois heures; â minait, il seveHIa 
« sana liai de tête- et dans an état d<3 blen^tro indescriptible, pais 
« s'endormit de non veau pauu tout lo reste de 1» nuit. Depuis lors, 
<t continuant l’usage du dilatai, les éianecmeata atroces et doulou- 
* reux et les contractions des muscles ont Cessé. »

Le chloral a une action remarquable sur la toux qui 
fatigue tant les malades atteints de rhumes ou bronchites. 
51. le docteur Offre!, après avoir cité dans un mémoire 
quelques cas de guérisons rapides par le chloral, ajoute :

« Je pourrais citer encore plusieurs autres observations faites chez 
« des individus atteints de tuberculose pulmonaire, à différents de- 
o grés, de bronchite chronique ou dé bronchite aigüP. Ces malades, 
« fatigués par la toux, privés fa plupart du temps d un sommeil 
c calme, ont trouvé dans l'usage du daterai un grand soulagement, 
c alors que la morphine ne produisait plus lo moindre effet. Les 
a sueurs abondantes qui accabhflit tous les pUÜiisicpies m’ont semblé 
« diminuer sous riul'mence de ce uirdicameut; la toux s’est constam- 
« ment apaisée d’une manière bien sensible. »

Les journaux de médecine et recueils scieiit'ififfues ont 
publié, du reste, les résultats obtenus par l’emploi du 
chloral par MM. les docteurs t Richardson — Bergerct de 
Saint-Ii'ger — Brodbury — Richard — Béranger-Feraud 
— Liebreich — Wcstphal — Meyer — Bardeleben — Lan- 
genbeck — WrrcboVv — Dieulafoy — Krishaber — Demar- 
qtiav — Gublcr — Jaslrowitz — Liégeois •— Mauriac — 
51arjolin — MaudI — Bouchut— Giralclès — Yerneuil — 
Simpson— Lambert — Tarnier, etc., etc...

Le S iR O P  D U  C Ï2 L Q R A L  D S  F O L L E T  est 
donc destiné à rendre des services inappréciables chaque 
fois qu’il s’agit de calmer une douleur en donnant au 
malade un sommeil réparateur.

AVIS. _  Afin d'éviter les contrefaçons ou imitations qui 
peuvent être préparées avec un produit 
impur, exiger sur chaque flacon l'étiquette 
en quatre couleurs portant la signature : --------------^

Une instruction détaillée accompagne chaque flacon.

P r ix  du flacon : 3  francs

Les précieuses propriétés du chloral ont vivement cap
tivé l’attention du monde scientifique et médical,qui. ne 
cesse de les mettre à profit dans les cas les plus difficiles 
contre lesquels on n’avait jusqu’ici aucun moyen d’action.

5f. Dünlas s’exprimait ainsi, il y a peu de temps, â l’Aca
démie des sciences : « Deux substances voishîés, le clilo- 
c roforme et le chloral, qui, à Uépoque de leur décou- 
« verte, ont été l’occasion de très-sérieuses études dans 
« le pur intérêt de la science abstraite et des théories 
« chimiques, ont pris place depuis parmi les plus prô- 
« cieux age^fs de la thérapeutique : le chloroforme pour 
« la chirurgies, le Chloral pour la médecine. »

M. Follet ayhnt monté une fabrique pour la préparation 
si délicate du chloral, garantit la pureté absolue de son 
oroduit. et pour faciliter l’emploi de ce merveilleux iuédi-

D É P O T S  E N  F R A N C E  
B o rd eau x , chez M. Adelphe Boulas.
B re s t  (Landerneau), chez M. Emile V in c e n t . 
C h e rb o u rg , chez M. Eugène L iais. 
D u n k e rq u e , citez MM. C. Bourdon et O .  
H a v re , chez M. E. FrcyuET.
L a ro c h e lle , chez MM. d'OnBiGNY et Faustin fils 
L yon , chez M. M ire Gilliakd.
M a rse ille  et C eite , chez MM. A. G. BoYÉetC**. 
M elun, chez M. V. Le  Barre.
N an te s , chez MM. A. J amont et Huard. 
P aris ,* chez M. A. Mosneron Dupin. 
S t-N aza ire , chez MM. A. J amont et Hüard.

LES
M a l a d i e s  d e  l a  f ê t e  n'étant pas occasionnées par 

des dérangements de l’estomac, telles que : 
X É V H 4 L ti iE S F 4 m L E « .H H ;8 1 I \E S ,  

l É r H l L A L U t i W ,  O l i L t l E S  (Névralgies de 
l’o re i l le ) ,  0 » i> X T A I.G ÏE *  (Névralgies dentaires), 
lors même que les dents seraient cariées.

E M I S S E  S ï»  B»R2A

P B O S P H 9 - 6 U A R O
F H 0S P 50-G U A N O  COMPANY LIM ITED  CONCESSIONNAIRES

t n  remplacement de Peters Lawson et fils 
G A L L 2 T .  L E F E B ï â E  e t  C e, C o n sig n ataires  g én érau x

Paris, 60, rue dé Bondy, et au Havre.
V en te  su r  p o id s n e t  en b arils ca chetés acut m a rq u es ci-dessus.

29 fr. 25 les 100 k ilogr. p o u r q u an tité  su p érieu re  A 50,000 k ilog ram m es.
3 0  » __ w — de 30,000 à  50,000 —
3 1  » __ — inférieure  à  30,000 —
ur ch ar, a u  H a v re , D u nkerque , N a n t is ,  R ochefort, B o rdeaux  e t M arseille  

au  com pta  ;t a v a n t expédition .
D É P Ô T  DAN S T O U S  L E S  CHN TRBS A G R IC O LE S DE FR A N C E .

ujer r i  (j o a re  use a ie  nC le s ^ m a r q u e s  oc—d essu s . S e  m é fie r  d es  im ita tio n s .

T T Destruction infaillible
des rats, taupes, cafards, 

’w î  ^  Ù *- etc., G U E K A H D et C*,
-i> fJjF  passage de l'Elysée-des-

Beaux-Arts, 17,àParis- 
Montmartre

^ Dépôt à Elampes :

Chez l A t i R A A I I , pharmacien; à Ram- 
illfit, =chez GOBET , ptiarm., el dans toutes 
> pharmacies. — Prix : 0 fr. 75 c.

Q U A LITÉ SU PÉ R IE U R E

Toujours 2 francs le 1/2 kilogr.

cacao m  f o u d r e
2 fr. 50 1<? 1/3 kil.

DEPOT DANS TOUTES LES DONNER MAISONS.

' -- i: ■ : -■  ̂ - - - . : - ;
ra tionnel des ferrugineux; il convient aux jeunes filles délicates dont le développement est dif
ficile cru tard if; aux dames qui souffrent de ces maux d’estomac intolérables suscités par la chlo
rose, l'anémie, le travail mensuel ou les pertes blanches; aux enfants d’une :omplexion pâle et 
délicate, privés d’appétit, et à toutes les personnes dont le sang est appauvri par ïes m aladies; 
efficacité, rapidité d’action, tolérance parfaite, pas de constipation ni d’action sur les dents; tels 
son t les titres qu i lui e u t valu une faveur sans égale auprès des médecins. — 2 fr. le flacon .

CAPSULES B ’ É T HÉROLÉ DE C ü l O i U L  DE FOLLET
Ces capsules, rondes, de la grosseur d’un pois, renfer

ment une dissolution de chloral dans 1’élher. Sous cette 
forme le chloral peut être administré aux personnes les 
plus difficiles, la saveur du médicament étant complète
ment masquée. Chaque capsule contient environ 45 centi
grammes de chloral. La dose ordinaire est de 4 â 6 cap
sules, qu’oii avale rapidement avec quelques cuillerées 
d’eau.

P rix  du flacon : 3  francsU’est à l’iode 
que l’huile de 
foie de morue 
doit ses pro
priétés ; m al

heureuse
m ent beau

coup de  per
sonnes ne peuvent la to lérer; notre sirop la remplace avec avan âge et n ’a aucun de ses incon
vénients. Le cresson, qui entre dans sa composition, contient naturellem ent de Finde, et il est 
cn outre associé au sac èmi-nemment dépuratif et sulfureux des piaules antiseorbutiqu is. Riifort, 
Cochléria.—Il est recom mandé par tous les médecins de Paris, dans fa médecine des enfants pour 
combattre le lymphatisme, les scrofules, le rachitisme, la pâleur et la mollesse des chairs, les engorge
ments des glandes du cou et les dicerses éruptions de lu peau, du nez. des oreilles et du cuir chevelu, 
connues sous le nom de gourm es e t si fréquentes chez h s enfants en bas üge. Il est précieux 
contre les maladies de poitrine à leur début, excite l’appétit, favorise la digestion et est employé 
avec ie m êm e succès aussi bien chez les enfants que chez les grandes personnes.

DÉPÔT A PARIS, A LA PHARMACIE, 7, RIE DE LA FEU1LLADE, ET DANS LA PLUPART DES PHARMACIES 

Pour la vente en jjros. s'adresser ix la maison L. FRERE, rae Jacob. 19, à Paris

A Étampes, chez M. DELISLE, pharmacien, et dans la plupart des pharmacies

S I R O P  D E  R A I F O R T  I O D E

S

BRUITS, MAUX D’O R E ILLE S
Guide pour leur traitem*; 2 fr. — 7,800 Malades 
depuis 16 ans. — Traitement facile à suivre par 
correspondance. Dr GUÉRIN, R. de Valois, 17. — 
1 h. à 2 heures. — Paris.

Bulletin commercial

JOURNAL DE LA FAMILLE.

A I M I W I S T R A T l O l i  : 56, rue Jacob, à Paris, chez I l l i U l A  U lU O T  F R E R E S ,  F I E S  el C 1

COMPOSITION DES Q U A T R E  ÉD ITION S  :
! É D I T I O N . T R O I S I È M E  E D IT IO U T
ue semaiue avec gravures sur Un numéro chaque semaine avec gravures sur bois dans le 
le texte. texte, plus deux gravures coloriées à l'aquarelle par mois.

- Départements, un an, 14 fr. PRIX : Paris, un an, 18 fr. —  Départements, un an. 20 fr,

! E D I T I 0 3 Ï .  '  Q U A T R I È M E  É D I T I O N
vec gravures sur bois dans le Un numéro avec gravures sur bois dans le texte et une gravur*

coloriée à l’aquarelle chaque semaine.
Paris, un an, 24 fr. — Départements, un an, 25 fr,

F E S  P A T R O A S  I L L F S T R F .S ,  au ire publication complémentaire, dont le prix est de 4 fr. pour 
l’année, soit 1 fr. pour trois mois, peuvent être joints à l’abonnement de la MODE ILLUSTRÉE, mais il faul 
toujours que les deux abonnements soient demandés simultanément et pour le même laps-de temps, de manière

C o u r s  d e s  f o n d s  p u b l i c s .  —  B o u r s e  d e  P a r i s  du 14 au 20 Février 1874PRIX

Samedi 4.4 Lundi 16 Mardi 47 Mercredi 18DÉNOMINATION Jeudi 19 Vendredi 26

à commencer et à finir à la même époque.
Les abonnements à la MODE ILLUSTREE peuvent se faire aussi pour trois mois, seulement à dater du 1er de 

chaque mois, au bureau de l’Administration, rue Jacob, 56, à Paris, et chez les libraires de France eide l’étranger.

L’Administration delà MODE ILLUSTRÉE, rue Jacob, 56, d Paris, désirant soumettre son journal à l’examen 
du public, emote un numéro gratis et franco a quiconque en fait la demande par lettre affranchie.

Rente 5 O O.........
— 4 13 0,0
— 3  O/O.........

Emprunt 18*3..

l én ifié  conforme aux exemplaires distribués 
au x  abonnés par l 'imprimeur soussigné. 

tla m p es, le 21 Février 1S74.

1 u pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allibn 
apposée encontre, par nous Maire de la ville d ’Elampes 

. Etampes-, le 21 Février 1874.

ENFANTSM ALADIES
S R B t A U l f l -  CT C '  PHWMftl

[ y |;(
1 •

MARCHÉ
d'Etampes.

PRIX
de rheclol.

MARCHÉ 
d’Ange rvllle.

PRIX
de l’hcctol.

MARCHÉ 
de Chartres.

PRIX
de l’hectoi.

Il Février 1871.
Froment, i re q .........
Froment, 2* q .........
Méteil, 1r* q .............
Méteil, 2e q .............
Seigle.......................

fr. c.

30 38 
28 88 
24 91 
23 22 
18 55 
4 5 12 
16 22 
10 78

20 Février 1871.
Blé-froment.............
Blé-boulanger..........
Méteil.......................
Seigle........................
Orge.........................

* .  C.

29 07 
26 67 
21 34 
19 34 
17 34 
4 4 34 
10 50

11 Février 1871.
Blé élite...................
Blé marchand.........
BFé champart..........
Méteil mitoyen........
Méteil.. . .

fr. c
30 00 
27 75 
22 25 
22 00 
20 00 
49 50 
16 50 
fO 65

Escourgeon..............
o  rue .............................................................

Escourgeon.............
Avoine......................

Seigle.......................
Orae.............

Avoine...................... Avoine......................


